
Source : CEREQ Reflet – effectifs présentés aux examens – (*) Sont comptabilisés dans la catégorie « autres » les candidats libres ou issus d’établissements de formation hors 
contrat. Le CAP Boulanger a été réformé en 2002 et en 2014.

 En 2019, 6 736 élèves, apprentis et adultes ont terminé la formation de CAP boulanger et se sont présentés
à l’examen. Les effectifs sortants de formation ont progressé de moitié entre 2005 et 2017. Ils sont
légèrement orientés à la baisse ces deux dernières années, cela dans l’ensemble des filières de formation.

 Le diplôme est préparé majoritairement par apprentissage (71 % des sortants).

 La formation continue représente 10 % des effectifs sortants), la filière scolaire 8 %. Cette dernière est
absente des académies de Paris, Besançon, Nice, Créteil et Clermont-Ferrand.

 Globalement, le nombre de personnes sortant de formation est le plus élevé dans les académies de Nantes
(582), de Rennes (438) et de Lille (423).

 Le taux de réussite à l’examen est en moyenne de 78 %.
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Les apprentis en formation et leurs entreprises d’accueil

 En 2019/20, un total de 9 843 apprentis préparaient le CAP Boulanger (effectif de 1ère et 2ème année),
contre 9 480 en 2015. L’évolution du nombre d’apprentis formés est toutefois variable selon les régions
(en baisse dans les régions Grand Est, Bretagne, Normandie ; en hausse dans les autres régions).

 En 2019, ces apprentis sont employés principalement dans les entreprises de boulangerie-pâtisserie
(1071C, pour 84% d’entre eux). Le nombre d’apprentis formés dans la grande distribution reste limité.

 93 % des apprentis sont accueillis dans des entreprises employeuses, dont 69 % dans des entreprises de 
1 à 9 salariés.
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NB : dans ce graphique, les apprentis sont répartis en fonction de la 
localisation de leur entreprise d’accueil et non pas de leur CFA.
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Formation initiale : cartographie des CFA

 Le tissu de CFA préparant le CAP Boulanger est dense : en 2019, selon l’enquête SIFA/DEPP, ce
dernier est proposé dans la quasi-totalité des départements.

 Les effectifs formés sont les plus importants dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Nouvelle
Aquitaine et Grand-Est.
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Origine géographique et mobilité des apprentis

 L’offre de formation étant présente dans la majeure partie des départements, la mobilité géographique des
apprentis est relativement faible.

CAP Boulanger
Provenance (domicile) des apprentis
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Nombre d’apprentis formés dans le département



Formation initiale : autres établissements hors CFA

CAP BOULANGER 
Lycée professionnels et autres établissements (hors CFA)

préparant au diplôme et répertoriés par l’ONISEP

Source : ONISEP au 31/07/2021 – Traitement ISM
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Poursuite d’étude et insertion dans l’emploi

des
contrats Apprentis en sortie de 

formation

100%

Taux de poursuite d’étude

46%

Entrée sur le marché 
du travail

54%
Source : DEPP – Dispositif InserJeunes 2019

Autres cas
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 A l’issue de leur formation, 46% des anciens apprentis en CAP Boulanger poursuivent leur parcours de 
formation et 54% entrent sur le marché du travail.

 Le taux d’accès à l’emploi six mois après la sortie de formation est de 58%. Ce taux évolue peu à 12 mois.

Cette fiche a été réalisée par la CGAD dans le cadre d’une Convention Cadre de Coopération signée 
entre le ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports

et le ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation et l’OPCO EP.
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